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PREAMBULE  
 
 
Intérêt patrimonial du cimetière  

Le Cimetière Central présente un grand intérêt architectural et historique. 
 
En avril 1995, la Commission Régionale du Patrimoine Historique a préconisé son inscription à 
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
 
Le 20 décembre 1999, le Conseil Municipal préfère opter pour la procédure de la ZPPAUP 
(Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) en raison de sa souplesse 
et de son caractère contractuel (démarche prévue par la Loi du 7 janvier1983 - Décret du 25 
avril 1984). 
 
 

Intérêt architectural 
Le cimetière fut créé en 1872 sur 12 ha par l’architecte J.B. Schacre à qui l’on doit le nouveau 
temple protestant sur la Place de la Réunion, l’église catholique St Etienne et la synagogue. 
Son plan d’ensemble distingue le cimetière protestant, le cimetière catholique et le cimetière 
israélite. Les détails d’exécution sont typiquement néoclassiques : fruits de pavots en partie 
supérieure des grilles, flambeaux renversés sur les portillons. 
 
La typologie des tombes, dont la première tranche a été constituée de tombes perpétuelles 
déménagées du cimetière Salvator, est fort intéressante avec un répertoire très caractéristique 
(stèles arrondies en séries, dalles horizontales, stèles néogothiques, urnes, obélisques et 
colonnes brisées). Les caveaux familiaux sont en forme de temple néoclassique ou de chapelle 
néogothique ou néo-romane. 
 
Sur le plan de 1869, de format 60 x 60 cm, tous les emplacements des arbres sont indiqués et 
correspondent à ce qui existe actuellement pour la partie où se trouvent les tombes. Dans 
l’extension réalisée plus tard, le même principe a été mis en place. 
 
Les arbres actuels sont des tilleuls pour les allées longitudinales et des gleditsia ou des érables 
pour les allées transversales arborées. 
 
Un des atouts de ce cimetière est constitué par la variété typologique de ses sépultures. Il est 
important que les projets de monuments maintiennent ce caractère. 
 
Chaque secteur œcuménique du cimetière a son caractère propre 
- Le cimetière protestant avec ses dalles simples et peu de croix, 
- Le cimetière catholique avec davantage de sépultures en pied de personnages ou d’anges, 
- Le cimetière israélite avec l’ensemble de ses tombes perpétuelles. 
 
 

Intérêt historique 
Le cimetière contient les tombes des Mulhousiens qui, aux XIXè et XXè siècles, ont fait de leur 
ville « la capitale de l’industrie française » (Charles X, 11 septembre 1828, en visite à 
Mulhouse). De ce fait, il a vocation à constituer, dans le cadre du Label Ville d’Art et d’Histoire 
auquel postule la Ville, l’une des mises en réseau possibles des Musées de Mulhouse, que ce 
soit ceux qui exposent les produits de l’industrie mulhousienne (tout particulièrement le Musée 
d’Impression sur étoffes, la Cité du train et la Cité de l’automobile-collection Schlumpf), ou le 
Musée Historique qui rappelle l’histoire de la Ville : histoire d’une gestion politique et urbaine, 
assurée par ces mêmes manufacturiers puis par les élus du monde ouvrier, gestion qui  fut 
autant de tentatives sans cesse renouvelées et souvent réussies d’adapter la ville et ses 
services à une population en formidable croissance démographique (d’environ 8000 habitants à 
la veille de la Réunion de la ville à la France en 1798 à plus de 60 000 en 1871, puis à 110 000 
à la veille de la grande crise des années trente). Mulhouse fut en effet depuis deux siècles et 
jusqu’à nos jours le point de ralliement de multiples migrants venus y trouver refuge ou travail : 
le cimetière donne à voir cette histoire-là. 
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Pour ne donner que quelques exemples, le cimetière accueille les tombes : 
- des membres des grandes familles du textile, par exemple les Dollfus et les Mieg, fondateurs 

de DMC, ou encore les Heilmann, 
- des familles de l’industrie métallurgique, en particulier les Koechlin (André K., fondateur de la 

future Société Alsacienne des Constructions Mécaniques), les Riesler, l’ingénieur Hubner, 
- des constructeurs des premières locomotives, comme les ingénieurs Edouard Bougnot et 

Alfred de Glenn, 
- du créateur de la troisième ligne de chemin de fer française, Nicolas Koechlin, 
- des représentants des familles qui ont fait l’industrie du papier peint de Rixheim, avec Jean 

Zuber et sa famille, et avec les peintres pour papier peint, Eugène Ehrmann et Zipelius, 
- des chimistes, comme Daniel et Camille Koechlin, 
- de l’imprimeur, graveur et lithographe  Godefroi Engelmann 
- du professeur de dessin et de peinture Niederhauser et des créateurs soutenus par la Société 

Industrielle de Mulhouse pour former peintres et graveurs nécessaires à la création des motifs 
textiles 

- des écrivains Auguste Lustig ou Nathan Katz, enterré avec sa femme au cimetière catholique, 
- des grands juristes comme Louis Loew qui s’engagea, au détriment de sa carrière, en faveur 

d’Alfred Dreyfus, 
- des hommes politiques locaux, en particulier les maires de Mulhouse dont la Municipalité a 

pris l’initiative d’honorer la tombe depuis quelques années. 
 

A l’évidence, le cimetière est un lieu majeur de création et perpétuation de la mémoire collective 
de la ville, au-delà de la mémoire familiale. Il est l’une des manifestations de ce passé partagé, 
de ce « riche legs de souvenirs …et de la volonté de continuer à faire valoir l’héritage qu’on a 
reçu indivis » (Renan, 1884). 
La décision de la Ville d’en assurer la protection et la mise en valeur par une procédure de 
Zone de Protection du Paysage Architectural, Urbain et Paysager reconnaît l’importance 
historique, patrimoniale et mémorielle de ce lieu. Elle est aussi un pari que la valorisation du 
cimetière peut participer de la dynamique sociale et touristique de la ville. 
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La Z.P.P.A.U.P. du cimetière central 
 

La Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager couvre l’ensemble du 
cimetière central de la ville de Mulhouse. 

 
Textes applicables et effets juridiques 

 
Les articles 70 à 72 de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, qui fondent la procédure des 
ZPPAUP, sont repris dans les articles L 642-1 à L 642-7 du code du patrimoine. Ordonnance 
n°2005-1128 du 8 septembre 2005 relative aux monume nts historiques et aux espaces 
protégés, prise en application de l'article 9 de la loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 autorisant 
le gouvernement à simplifier le droit par ordonnance, parue au journal officiel le 9 septembre 
2005. 
 
Autorisations de travaux 
(article L. 642-3 du code du patrimoine, articles R. 421-38-6 et R. 430-13 du Code de 
l’urbanisme) 
Les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et de 
modification de l’aspect des immeubles compris dans le périmètre de la ZPPAUP sont soumis à 
autorisation spéciale selon les dispositions du code de l’urbanisme (permis de construire, 
permis de démolir, déclaration de travaux, installations et travaux divers). L’autorisation est 
accordée par le maire lorsque le plan local d’urbanisme est approuvé (sinon par le préfet), 
après avis conforme de l’architecte des bâtiments de France. 
 
Possibilité de recours 
(article L. 642-3 du code du patrimoine, II du R. 421-38-6 du Code de l’urbanisme) 
En cas de désaccord du maire ou de l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire 
ou encore du pétitionnaire avec l’avis émis par l’architecte des bâtiments de France (dans le 
délai d’un mois à compter de la réception de l’avis émis par l'Architecte des Bâtiments de 
France pour le maire ou l’autorité compétente, de deux mois pour le pétitionnaire à compter de 
la notification de refus de permis de construire), le préfet de région émet, après consultation de 
la section de la commission régionale du patrimoine et des sites (C.R.P.S.), un avis qui se 
substitue à celui de l’architecte des bâtiments de France. Le préfet se prononce dans un délai 
de trois mois à compter de sa saisine sauf si le dossier a, dans ce délai, été évoqué par le 
ministre chargé de la culture. Dans ce cas, le permis ne peut être délivré qu’avec l’accord 
exprès de ce dernier. A défaut de réponse dans ce délai, l'avis de l'architecte des bâtiments de 
France est confirmé. 
 
Autres servitudes de protection du patrimoine 
(articles L. 642-5 et L. 642-6 du code du patrimoine) 
Abords de monuments historiques 
Les effets de la servitude des abords de monuments historiques classés ou inscrits au titre de 
la loi du 31 décembre 1913 ne sont pas applicables dès lors que les dits monuments sont inclus 
dans le périmètre de la Z.P.P.A.U.P. ou qu’une partie des abords d’un monument historique, 
même si celui-ci n’est pas compris dans le périmètre de la Z.P.P.A.U.P., sont inclus dans la 
Z.P.P.A.U.P. 
 
Monuments historiques 
Les immeubles inscrits ou classés au titre des monuments historiques demeurent assujettis à 
leur propre régime d’autorisations de travaux. 
 
Archéologie 
L’archéologie est régie par les lois du 17 janvier 2001 et du 2 août 2003. Pour ce qui concerne 
les découvertes fortuites, celles-ci sont régies par la loi du 27 septembre 1941 qui interdit de les 
détruire, dégrader ou détériorer et qui oblige toute personne qui réalise une telle découverte (le 
propriétaire de l'immeuble où ils ont été mis au jour et, le cas échéant, la personne chez qui ils 
ont été déposés) à en faire déclaration auprès du maire de la commune concernée. Ce dernier 
devra lui-même prévenir le préfet qui saisira la direction régionale des affaires culturelles 
(service régional de l'archéologie) qui prendra les mesures nécessaires à la sauvegarde ou à 
l'exploration scientifique du site. 
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Documents d’urbanisme 
(articles L.126-1 et R. 126-1 à 3 du Code de l’urbanisme) 
La Z.P.P.A.U.P. est une servitude d’utilité publique ; elle doit à ce titre être annexée au plan 
local d’urbanisme (P.L.U.), anciennement plan d’occupation des sols (P.O.S.). 
 
Camping 
(article R. 443-9 du code de l’urbanisme) 
Le camping et le stationnement de caravanes pratiqués isolément ainsi que la création de 
terrains de camping et de caravanage sont interdits dans les Z.P.P.A.U.P. Des dérogations à 
l’interdiction peuvent être accordées par l’autorité compétente pour statuer après avis de 
l’architecte des bâtiments de France. 
 
Protection des sites classés et des sites inscrits 
Les effets de la servitude des sites inscrits au titre de la loi du 2 mai 1930 (article L. 341 –1 du 
code de l’environnement) sont suspendus. Les zones de protection du titre III instituées par 
cette même loi continuent à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement 
par des Z.P.P.A.U.P. En revanche, les sites classés conservent leur propre régime 
d’autorisation de travaux. 
 
Régime de la publicité 
(article L. 581-8, L. 581-10 à 14 du code l’environnement) 
Toute publicité est interdite dans les Z.P.P.A.U.P. sauf institution d’un règlement local de 
publicité se traduisant par la création d’une zone de publicité restreinte (Z.P.R.) élaborée sous 
la conduite du maire. Quant aux enseignes, elles sont soumises à l’autorisation du maire après 
avis de l’architecte des bâtiments de France au titre du code de l’environnement. 
 
 

Division du cimetière en secteur (voir plans) 
 
Pour le règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager, le 
cimetière central qui a été divisé en 7 secteurs : 
Secteur 1 : Espace vert devant le cimetière 
Secteur 2 : Cours d’honneur et espaces de service 
Secteur 3 : Partie ancienne des cimetières catholique et protestant 
Secteur 4 : Partie ancienne du cimetière israélite 
Secteur 5 : Première extension des cimetières catholique et protestant 
Secteur 6 : Cimetière paysager 
Secteur 7 : Extension du cimetière israélite 
 
Dans les secteurs 3 et 5 les différentes allées identifiées 
Les allées longitudinales nommées de A à H 
Les allées transversales numérotées de 1 à 7  
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PLAN DE SITUATION DES SECTEURS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zone 1 : Espace vert devant le cimetière 
Zone 2 : Cours d’honneur et espaces de service 
Zone 3 : Partie ancienne des cimetières catholique et protestant 
Zone 4 : Partie ancienne du cimetière israélite 
Zone 5 : Première extension des cimetières catholique et protestant 
Zone 6 : Cimetière paysager 
Zone 7 : Extension du cimetière israélite 
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PLAN DE SITUATION DES ALLEES  
 

 
A, B, C, D, E, F, G, H : allées longitudinales 
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 : allées transversales 
 

Allées ayant un intérêt patrimonial majeur. Allées bordées par un grand nombre de 
monument d’intérêt historique. 
 
Allées ayant un intérêt patrimonial important. Allées bordées par un grand nombre de 
concessions entourées par des grilles. 
 
 Allées ayant un intérêt patrimonial. 
 
Placette ayant un intérêt patrimonial majeur. 
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SECTEUR 1 : ESPACE VERT DEVANT LE CIMETIERE 
 
Cet espace constitue une transition entre la rue Lefebvre  et le cimetière central. 
Il met en valeur le façade du cimetière en organisant indépendamment les trois entrées. 
Cet espace vert est aménagé comme un jardin pittoresque. Il est  traversé par des allées 
sinueuses ponctuées de placettes. Il est ombragé par de nombreux arbres tiges essences 
horticoles variées implantés de façon aléatoire. Seul un alignement d'arbres tige borde la rue 
Lefebvre. La surface plane engazonnée permet de larges vues sur les entrées du cimetière 
Cet ensemble est inscrit comme espace boisé classé avec deux grands arbres repérés comme 
remarquables. 
 
OBJECTIF :  maintenir la qualité paysagère de cet espace. 
 

1- 1 Accès aux cimetières 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Enrobé, pavés en pierre naturelle massive, béton désactivé. 
 
Bordures et caniveaux autorisés : Bordures en pierre naturelle massive, Fils pavés en 
pierre naturelle massive. 
 
Dispositif anti-stationnement autorisé : Bornes en pierre naturelle massive taillée, 
barrières métalliques. 

 
1- 2 Aires de stationnement 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Enrobé,  dalles engazonnées, pavés en pierre naturelle massive, 
stabilisé. 
 
Bordure et caniveau autorisé : Bordures en granit, files de pavés en pierre naturelle 
massive. 
  
Surface totale des parkings en enrobé 
La surface totale des parkings en enrobé est limitée à 4 000 m2 . 
 
Surface totale des parkings en dalles engazonnées 
La surface totale des parkings en dalles engazonnées est limitée à 3 000 m2. 
 

RECOMMANDATIONS : 
Un parking en enrobé identique à celui existant entre l'entrée du cimetière protestant et 
l'entrée du cimetière catholique peut être aménagé entre l'entrée du cimetière catholique 
et l'entrée du cimetière israélite. 
 
Des aires de stationnement peuvent être aménagées en dalles engazonnées de type 
"Ecogreen".  
 

1- 3 Espace vert 
REGLEMENTATION : 

Topographie : surface plane à maintenir, modelage en remblai limité à 50cm de haut pour 
ne pas perturber les vues vers le cimetière. 
 
Végétation : Surface engazonnée. Arbres tiges en alignement monovariétal implanté le 
long de la rue Lefebvre. Arbres tiges et conifères implantés de façon aléatoire sur la 
pelouse. Petits massifs d'arbustes et de plantes vivaces de surface limitée pour ne pas  
perturber les vues vers le cimetière. 
Les essences seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette aux arbres 
existants. 
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1- 4 Allées et placettes  
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : enrobé, sable stabilisé, pavés, béton désactivé, sol souple. 
 
Bordures autorisées : Fils de pavés en pierre naturelle massive. 
 

1- 5 Mobilier  
REGLEMENTATION : 

Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cet espace vert. 
Les jeux de type superstructure ou fixés au sol ne sont pas autorisés. 
Le long de la rue Lefebvre, le dispositif anti-stationnement sera constitué de bornes, de 
murets ou de barrière d'une hauteur limitée à 60 cm. L'organisation de ce dispositif devra 
veiller à ne pas perturber les vues vers le cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 

 
1- 6 Occupations temporaires 
REGLEMENTATION : 

Les occupations temporaires sont autorisées sous réserve d’un accord de la commune 
(manifestation culturel, marché, fête de quartier, vente occasionelle…) 
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SECTEUR 2 :  COURS D’HONNEUR ET 
ESPACES DE SERVICES 

Le secteur 2 est composé de deux types d’espaces :  
-une cour d’honneur au niveau des 3 entrées 
-des espaces de service de part et d’autre des cours d’honneur. 

 

 
 
2A - COURS D’HONNEUR  

Chacune des trois entrées du cimetière ouvre sur une cour d’honneur au traitement à dominante 
végétale. De grands portails ouvragés marquent les accès. Chaque cour d’honneur dispose 
d’un pavillon d’entrée. Les pavillons protestants et israélites comportent aussi un lieu de culte. 
Une chapelle catholique est située dans l’axe de la cour d’entrée. 
 
OBJECTIF :  Maintenir et renforcer la qualité de cet espace de représentation. 

 
2A- 1 Allées et placettes 

REGLEMENTATION : 
Revêtement autorisé : pavés en pierre naturelle massive, béton désactivé, enrobé 
 
Bordures et caniveau autorisés : Bordures en pierres naturelles, Files de pavés en pierre 
naturelle massive 
 
Dispositif anti-stationnement autorisé : Bornes en pierre naturelle massive taillée, 
barrières métalliques 

 
2A- 2 Aires de stationnement 

Non autorisé 
 

2A- 3 Espace vert 
REGLEMENTATION : 

Topographie : surface plane à maintenir, modelage en remblai limité à 50cm de haut pour 
ne pas perturber les vues vers les allées structurantes du cimetière. 
 
Végétation : Surface engazonnée. Arbres tiges et conifères implantés de façon aléatoire 
sur la pelouse. Petits massifs d'arbustes et de plantes vivaces de surface limitée pour ne 
pas  perturber les vues vers les allées structurantes du cimetière. 
Les essences seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette aux arbres 
existants 
 

2A- 4 Clôtures  
REGLEMENTATION : 

Portails d’entrée reconnus d’intérêt patrimonial  
Les portails reconnus d'intérêt patrimonial devront être conservés, entretenus et restaurés 
selon les règles de l'art. Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être 
soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
Murs : Construction maçonnée avec couvertine en dalle de grès de hauteur identique aux 
murs existants. Surfaces enduites à la chaux. 
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2A- 5 Mobilier  
REGLEMENTATION : 

Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cette partie ancienne 
du cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 

 
2A- 6 Bâtiments antérieurs à la ZPPAUP 

 
REGLEMENTATION : 

2A- 6.1 Bâtiments reconnus d'intérêt patrimonial 
Les bâtiments reconnus d'intérêt patrimonial devront être conservés, entretenus et 
restaurés selon les règles de l'art. Tous les travaux d'entretien et de restauration devront 
être soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
2A-6.2 Autres bâtiments 
Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un bâtiment existant devront être soumis à l'avis de 
l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
Démolition : 
Toute démolition de bâtiment devra être soumise à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France. 
 

2A- 7 Nouveaux bâtiments 
REGLEMENTATION : 

La cour d’honneur devra rester libre de toute nouvelle construction, sauf adaptation à une 
situation exceptionnelle. 

 
2B - ESPACES DE SERVICES 

Les espaces de service sont situés de part et d’autre des cours d’honneur. Ils comportent des 
bâtiments administratifs et techniques ainsi que des aires de stationnement. 
 
OBJECTIF :  Permettre une utilisation sans contrainte importante de ces espaces techniques en 
veillant toutefois à minimiser l’impact paysager depuis les secteurs limitrophes. 

 
2B- 1 Allées et placettes 

Non réglementé 
 

2B- 2 Aires de stationnement 
Non réglementé 
 

2B- 3 Espace vert 
Non réglementé 
 

2B- 4 Clôtures  
REGLEMENTATION : 

Murs : Construction maçonnée avec couvertine en dalle de grès de hauteur identique aux 
murs existants. Surfaces enduites à la chaux. 
 

2B- 5 Mobilier  
Non règlementé 
 

2B- 6 Bâtiments antérieurs à la ZPPAUP 
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension sur un bâtiment existant devra être conforme au 
règlement  des nouveaux bâtiments 
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Démolition : 
Toute démolition de bâtiment devra être soumise à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France. 

 
2B-7 Nouveaux bâtiments 

REGLEMENTATION : 
Les bâtiments devront s’insérer de manière discrète dans l’environnement existant. 
Un rideau de végétation sera implanté sur le pourtour des espaces de service pour 
minimiser l’impact des bâtiments depuis le cimetière. 
 
Implantation (voir plan) :  
Du côté de l’espace vert longeant le cimetière (secteur 1) : implantation des nouveaux 
bâtiments soit sur la limite de l’emprise constructible, soit en retrait de 3 m pour permettre 
la plantation d’une haie limitant la vue sur les bâtiments depuis l’espace vert (secteur 1). 
 
Du côté du cimetière (secteurs 3 et 4) : implantation des nouveaux bâtiments sur la limite 
de l’emprise constructible. 
Une bande inconstructible de 3 m a été définie pour permettre la plantation d’une haie 
limitant la vue sur les bâtiments depuis le cimetière (secteurs 3 et 4). 
 
Volumétrie :  
Selon le plan, la hauteur des bâtiments est limitée à 1 niveau ou limitée à 2 niveaux. 
 
Bâtiment d’un niveau : 
Maximum 5 m hors tout 
 
Bâtiment de 2 niveaux : 
Maximum 6 m à l’égout ou à l’acrotère 
Maximum 9 m au faîtage 
 
Toitures : toitures terrasses végétalisées, toitures à faible pente avec acrotère, toitures à 
un ou deux pans  
 
Aspect et matériaux :  
Les surfaces visibles des constructions depuis les abords des espaces de service devront 
faire l’objet d’un traitement de qualité. 
Les constructions implantées en limite du mur de clôture (limite du secteur 1) devront 
veiller à préserver la continuité du mur. 
 
 

 
SCHEMA POUR L'IMPLANTATION DE NOUVEAUX BATIMENTS DANS LES ESPACES DE SERVICE 
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SECTEUR 3 : PARTIE ANCIENNE DES CIMETIERES       
CATHOLIQUES ET PROTESTANTS  

Ce secteur correspond à la partie ancienne des cimetières catholique et protestant réalisée 
selon le plan de 1869. 

 
3A - DOMAINE PUBLIC 

Le domaine public est constitué par les allées et les placettes structurant le cimetière et les 
allées permettant l’accès à chaque tombe. 
Allées longitudinales principales : C et G 
Allées longitudinales latérales : A, E, F et H 
Allées longitudinales secondaires : B et D 
Allées transversales principales : 3 
Allées transversales latérales : 1 et 5 
Allées transversales secondaires : 2 et 4 
 
Ce tracé est défini par la présence d’alignements d’arbres et de grilles posées sur une bordure à 
l’origine en grès. 
 
OBJECTIF :  Maintenir et compléter les éléments qui structurent le tracé (arbres, bordures et 
grilles). 
Afin de faciliter une gestion d’ensemble, les bordures et grilles qui délimitent les concessions le 
long des allées et placettes seront prises en charge par le service du cimetière au fur et à 
mesure de l’échéance de chaque concession. 

 
3A- 1 - Allées structurantes  

 
 

3A- 1.1 Chaussée 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Enrobé, pavés en pierre naturelle massive, béton désactivé 
 

Revêtement interdit : pavés en béton  
 
Bordure et caniveau autorisés : Files de pavés en pierre naturelle massive 
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3A- 1.2 Accotement 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Surface plane enherbée 
 
Végétation autorisée : Arbres tiges en alignement monovariétal implanté comme les 
arbres existants en vis-à-vis de part et d'autre des allées principales et de part et d'autre 
en quinconce sur les allées secondaires. 
Les essences seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette aux arbres 
existants. 
 

3A- 1.3 Clôture en limite d'allée 
REGLEMENTATION : 
 

Allées longitudinales C, F, G, et H et allées trans versales du cimetière protestant 1, 
2, 3, 4 et 5 (en rouge sur le plan). 
Bordures : Toutes les bordures en grès existantes seront conservées et restaurées ou 
remplacées à l’identique en grès rose des Vosges.  
 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en grès rose 
des Vosges (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) 
devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, des grilles (neuves ou de 
récupération) devront être mises en place pour compléter les alignements de grilles 
existantes afin que l’ensemble des grilles représente au minimum 70 % de la longueur de 
part d’autre de l'allée. 
 
De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons devront être en 
harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. Seules les 
teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
 
 
Allées longitudinales A et E, et transversales 1, 3  et 5 (en bleu sur le plan). 
Bordures :Toutes les bordures en grès ou en granito au profil avec angles adoucis seront 
conservées et restaurées ou remplacées à l’identique.  
 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en pierre 
naturelle massive d’aspect mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible 
sur 20 cm de haut) devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent 
pas. Le matériau et la couleur de la bordure devront être en harmonie avec les bordures 
riveraines. 
 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, des grilles (neuves ou de 
récupération) devront être mises en place pour compléter les alignements de grilles 
existantes afin que l’ensemble des grilles représente au minimum 50 % de la longueur de 
part d’autre de l'allée. 
 
De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons devront être en 
harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. Seules les 
teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
 
 
Allées B et D (en jaune sur le plan). 
Bordures : Toutes les bordures en grès ou en granito au profil avec angles adoucis seront 
conservées et restaurées ou remplacées à l’identique.  
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Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en pierre 
naturelle massive d’aspect mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible 
sur 20 cm de haut) devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent 
pas. Le matériau et la couleur de la bordure devront être en harmonie avec les bordures 
riveraines. 

 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 

 
Allées transversales 2 et 4 (en blanc sur le plan).  
Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou déplacées le long des 
allées principales, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 

 
RECOMMANDATION : 

Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 
 
 

3A- 2 - Placettes circulaires 
 
OBJECTIF :  Maintenir et compléter les éléments qui marquent l'organisation circulaire 
des placettes (bordures, grilles et végétation). 
 

 
 

 
3A- 2.1 Chaussée 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Pavés en pierre naturelle massive avec une pose dont le dessin au 
sol renforce la forme circulaire de la placette avec éventuellement une surface 
périphérique circulaire en enrobé pour faciliter le cheminement des personnes à mobilité 
réduite. 
 
Bordure et caniveau autorisés : Files de pavés en pierre naturelle massive sur toute la 
périphérie de la placette pour souligner la forme circulaire. 
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3A- 2.2 Accotement 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Surface plane enherbée 
 

Végétation autorisée : Haie monovariétale implantée en arc de cercle à l'arrière des 
concessions, taillée à 2,50m, composée d'arbustes persistants (Taxus baccata, 
Chamaecyparis, …) 
 

3A- 2.3 Clôture en limite de placette 
REGLEMENTATION : 

Bordures :Toutes les bordures en grès seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique en grès rose des Vosges.  
 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en grès rose 
des Vosges (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) 
devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, des grilles – neuves ou de 
récupération – devront être mises en place pour compléter les alignements de grilles 
existantes afin que l’ensemble des grilles représente la totalité du pourtour de la placette. 
 
De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons devront être en 
harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. Seules les 
teintes gris foncé et noires sont autorisées. 

 
RECOMMANDATION : 

Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 

 
 
3A- 3 - Allées à l'intérieur des îlots 

Non réglementé 
 
 
3A- 4 - Murs de clôture et de séparation 

REGLEMENTATION : 
Construction maçonnée de hauteur identique aux murs existants. 
Surfaces enduites à la chaux. 
Couverture à 2 pentes en tuiles mécaniques de teinte rouge avec faîtage central. 
 

RECOMMANDATION : 
A l'arrière du mur, à l'extérieur du cimetière sur les parcelles de la ville de Mulhouse, une 
haie d'arbustes devrait être plantée pour atténuer la silhouette des bâtiments riverains. 
 

 
3A- 5 - Mobilier 

REGLEMENTATION : 
Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cette partie ancienne 
du cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
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3B – DOMAINE PRIVATIF (CONCESSIONS ET TOMBES ORDINAIRES) 
 

3B- 1- Nouvelles concessions aux abords des allées structurantes 
 
Objectif : Conserver les monuments remarquables dans leur écrin et préserver l’harmonie des 
lieux. 
 

3B- 1.1 Monuments et pierres tombales  
REGLEMENTATION : 

Allées longitudinales C, F, G, et H et allées trans versales du cimetière protestant 1, 
2, 3, 4 et 5 (en rouge sur le plan). 
Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
En limite arrière matérialisée par un mur : retrait minimum du monument ou de la pierre 
de 50cm par rapport au mur. 
 
Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
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Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant une hauteur de 
30cm à l'avant (coté allée) et de 180cm à l'arrière.  
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux brillants de teinte sombre ou présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Aspects interdits : 
L’aspect poli et adouci ayant un effet miroir. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
 
 
Allées longitudinales A et E, et allées transversal es 1, 3 et 5 (en bleu sur le plan). 
Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure, soit accolé à la bordure sans dépasser la hauteur de celle-ci. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
En limite arrière matérialisée par un mur : retrait minimum du monument de 50cm par 
rapport au mur. 
 
Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant à l'avant (coté 
allée) une hauteur inférieure à la bordure (20cm) et de 180cm à l'arrière. 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
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Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Aspects interdits : 
L’aspect poli ayant un effet miroir. 

 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
 
 
Allées longitudinales B et D (en jaune sur le plan) . 
Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure sans dépasser la hauteur de 
celle-ci. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
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En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
 
Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant à l’avant (côté 
allée) une hauteur inférieure à la bordure (20cm). 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
 

 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 

 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 

 
Aspects interdits : 
L’aspect poli ayant un effet miroir. 

 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
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Allées transversales 2 et 4 (en blanc sur le plan).  
Les nouveaux monuments devront, par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 

 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : alignement du monument ou de la pierre tombale sur limite. 
 
En limite latérale: soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 10cm par 
rapport à la limite, soit monument implanté en limite. 
 
En limite arrière : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 10cm par 
rapport à la limite. 

 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant une hauteur de 
30cm à l’avant (coté allée) et de 180cm à l'arrière. 
 

 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 

 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
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3B- 1.2 Clôtures 
REGLEMENTATION : 

 
Allées longitudinales C, F, G, et H et allées trans versales du cimetière protestant 1, 
2, 3, 4 et 5 (en rouge sur le plan). 
Bordure : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les bordures en grès 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique en grès rose des Vosges.  
 
Dans le cas de travaux de modification, une bordure en grès rose des Vosges (au profil 
avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) devra être mise en 
place en limite d’allée pour les concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique, seules les teintes gris foncé 
et noires sont autorisées. 
 
Allées longitudinales A et E, et allées transversal es 1, 3 et 5 (en bleu sur le plan). 
Bordure : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les bordures en grès 
ou en granito au profil avec angles adoucis seront conservées et restaurées ou 
remplacées à l’identique. 
 
Dans le cas de travaux de modification, une bordure en pierre naturelle massive d’aspect 
mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) devra être 
mise en place en limite d’allée pour les concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique, seules les teintes gris foncé 
et noires sont autorisées. 
 
Allées longitudinales B et D (en jaune sur le plan) . 
Bordure : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les bordures en grès 
ou en granito au profil avec angles adoucis seront conservées et restaurées ou 
remplacées à l’identique.  
 
Dans le cas de travaux de modification, une bordure en pierre naturelle massive d’aspect 
mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) devra être 
mise en place en limite d’allée pour les concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique, seules les teintes gris foncé 
et noires sont autorisées. 
 
Allées transversales 2 et 4 (en blanc sur le plan).  
Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou déplacées le long des 
allées principales. 

 
RECOMMANDATION : 

Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 
  
En limite arrière et latérale des concessions, des bordures en grès et des grilles pourront 
être créées. De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons 
seront en harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. 
Seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées pour les grilles et portillons. 
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3B- 1.3 Végétation 
 
REGLEMENTATION : 

Des arbustes ou des plantes vivaces d'une hauteur maximum de 50 cm sous forme de 
massifs ou de haies sont autorisés sur la surface située à l'avant de la concession (coté 
allée principale) et sur une profondeur de 2/3 de la concession. 
 
Une végétation arbustive sous forme de massifs et de haies d'une hauteur limitée à 2,50m 
est autorisée sur la surface arrière de la concession (1/3 de la profondeur). 
La végétation arborescente est interdite. 
 
Cette végétation devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 

 
 

 
 

3B- 2 -  Concessions antérieures à la ZPPAUP aux ab ords des allées et 
placettes 

 
3B- 2.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être maintenus en place, restaurés 
et entretenus selon les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risquent de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
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3B- 2.2 Autres monuments  
 

REGLEMENTATION : 
Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 3B- 1.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance de la concession : 
Toute retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 
 

3B- 2.3 Clôtures 
 
REGLEMENTATION : 

Toute modification de clôture devra être conforme au règlement  des clôtures des 
nouvelles concessions (article 3B- 1.2 Clôtures) 

 
3B- 2.4 Végétation 
 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 3B- 1.3 Végétation) 

 
 

3B- 3- Nouvelles concessions à l'intérieur des îlot s 
 

3B- 3.1 Monument et pierre tombale 
 
REGLEMENTATION : 

Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure sans dépasser la hauteur de 
celle-ci. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 20 cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
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Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant à l’avant (côté 
allée) une hauteur inférieure à la bordure (20cm) et de 180cm à l'arrière. 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
 

 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Aspects interdits : 
L’aspect poli ayant un effet miroir. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 

 
3B- 3.2 Clôtures 
REGLEMENTATION : 

Bordure : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les bordures en grès 
ou en granito au profil avec angles adoucis seront conservées et restaurées ou 
remplacées à l’identique.  
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Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique, seules les teintes gris foncé 
et noires sont autorisées. 
 

RECOMMANDATION : 
Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 
  
En limite arrière et latérale des concessions, des bordures en grès et des grilles pourront 
être créées. De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons 
seront en harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. 
Seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées pour les grilles et portillons. 

 
3B- 3.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Des arbustes ou des plantes vivaces d'une hauteur maximum de 50 cm sous forme de 
massifs ou de haies sont autorisés sur la surface située à l'avant de la concession (coté 
allée principale) et sur une profondeur de 2/3 de la concession. 
 
Une végétation arbustive sous forme de massifs et de haies d'une hauteur limitée à 2,50m 
est autorisée sur la surface arrière de la concession (1/3 de la profondeur). 
La végétation arborescente est interdite. 
 
Cette végétation devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 

 
 

3B- 4 - Concessions antérieures à la ZPPAUP à l'int érieur des îlots 
 

3B- 4.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être maintenus en place, restaurés 
et entretenus selon les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
 

3B- 4.2 Autres monuments  
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 3B- 3.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance de la concession : 
Toute retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 
 

3B- 4.3 Clôtures 
REGLEMENTATION : 

Toute modification de clôture devra être conforme au règlement  des clôtures des 
nouvelles concessions (article 3B- 3.2 Clôtures) 

 
3B- 4.4 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
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Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 3B- 3.3 Végétation) 

 
 

3B- 5- Nouvelles tombes ordinaires à l'intérieur de s îlots 
 

3B- 5.1 Monument et pierre tombale 
REGLEMENTATION : 

Les nouveaux monuments devront, par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’harmoniser à l'ensemble des tombes. 
 
Implantation obligatoire :  
Les limites de la tombe ordinaire devront être matérialisée par une bordure ou par un 
monument. 

 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant une hauteur de 
30cm à l’avant et de 180cm à l'arrière. 
 

 
 
 

Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques. 

 
3B- 5.2 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation arbustive ou arborescente interdite 
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3B- 6 - Tombes ordinaires antérieures à la ZPPAUP à  l'intérieur des îlots 

 
3B- 6.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial pourront être maintenus en place ou avec 
l'accord du comité d'expert déplacés et réinstallés aux abords des allées structurantes et 
des placettes circulaires. 
 
Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être restaurés et entretenus selon 
les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
 

3B- 6.2 Autres monuments  
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 3B- 5.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance du monument : 
Tout retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 
 

3B- 6.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 3B- 5.2 Végétation) 
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SECTEUR 4: PARTIE ANCIENNE DU CIMETIERE ISRAELITE 
 
Ce secteur correspond à la partie ancienne du cimetière israélite, il est entièrement géré par le 
consistoire. 

 
4A – PARTIE COMMUNE 
 

4A- 1 - Allées structurantes  
 

4A- 1.1 Chaussée 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Enrobé, pavés en pierre naturelle massive, béton désactivé 
 

Revêtement interdit : pavés en béton  
 
Bordure et caniveau autorisés : Files de pavés en pierre naturelle massive 
 

4A- 1.2 Végétation   
REGLEMENTATION : 

Des arbres tiges en alignement pourront être implanté de part et d'autre des allées. 
Les essences seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette aux arbres 
existants en bordure des allées des secteurs riverains. 

 
4A- 2 - Allées à l'intérieur des îlots 

Non réglementé 
 
4A- 3 - Murs de clôture et de séparation 

REGLEMENTATION : 
Construction maçonnée de hauteur identique aux murs existants. 
Surfaces enduites à la chaux. 
Couverture à 2 pentes en tuiles mécaniques de teinte rouge avec faîtage central. 

 
4A- 4 – Mobilier 

 REGLEMENTATION : 
Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cette partie ancienne 
du cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
 

4B – SEPULTURES 
 

4B- 1 - Sépultures antérieures à la ZPPAUP  
 

4B- 1.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts de la ville de 
Mulhouse 
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être maintenus en place, restaurés 
et entretenus selon les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 

 
4B- 1.2 Retrait de monument 

Tout retrait de monument ne devra être effectué qu'après l'accord du comité d'experts. 
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4B- 2- Nouvelles sépultures  
 

REGLEMENTATION : 
Les monuments et les pierres tombales devront par leur implantation, leur volumétrie et 
leurs matériaux s'harmoniser avec les monuments existants. 
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SECTEUR 5 : PREMIERE EXTENSION DES CIMETIERES 
CATHOLIQUES ET PROTESTANTS 

 
Ce secteur correspond à la première extension des cimetières catholique et protestant réalisée 
en prolongeant les allées structurantes. 

 
5A - DOMAINE PUBLIC 
 

Le domaine public est constitué par les allées et les placettes structurant le cimetière et les 
allées permettant l’accès à chaque tombe. 
Allées longitudinales principales : C et G 
Allées longitudinales latérales : A, E, F et H 
Allées longitudinales secondaires : B et D 
Allées transversales : 6 et 7 
 
OBJECTIF :  Maintenir et compléter les éléments qui structurent le tracé (arbres, bordures et 
grilles). 
Afin de faciliter une gestion d’ensemble, les bordures et grilles qui délimitent les concessions le 
long des allées et placettes seront prises en charge par le service du cimetière au fur et à 
mesure de l’échéance de chaque concession. 
 

5A- 1 - Allées structurantes  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5A- 1.1 Chaussée 
 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Enrobé, pavés, béton désactivé 
 
Bordure et caniveau autorisés : Files de pavés 
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5A- 1.2 Accotement 
 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Surface plane enherbée 
 
Végétation autorisée : Arbres tiges en alignement monovariétal implanté comme les 
arbres existants en vis-à-vis de part et d'autre des allées principales et de part et d'autre 
en quinconce sur les allées secondaires. 
Les essences seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette aux arbres 
existants. 
 

5A- 1.3 Clôture en limite d'allée 
 
REGLEMENTATION : 

 
Allées longitudinales A, C, E, F, G et H, et transv ersales 5 bis et 6 du cimetière 
protestant (en bleu sur le plan). 
Bordures :Toutes les bordures en grès ou en granito au profil avec angles adoucis seront 
conservées et restaurées ou remplacées à l’identique.  
 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en pierre 
naturelle massive d’aspect mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible 
sur 20 cm de haut) devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent 
pas. Le matériau et la couleur de la bordure devront être en harmonie avec les bordures 
riveraines. 
 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, des grilles (neuves ou de 
récupération) devront être mises en place pour compléter les alignements de grilles 
existantes afin que l’ensemble des grilles représente au minimum 50 % de la longueur de 
part d’autre de l'allée. 
 
De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons devront être en 
harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. Seules les 
teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
 
 
Allées B et D (en jaune sur le plan). 
Bordures : Toutes les bordures en grès ou en granito au profil avec angles adoucis seront 
conservées et restaurées ou remplacées à l’identique.  
 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en pierre 
naturelle massive d’aspect mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible 
sur 20 cm de haut) devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent 
pas. Le matériau et la couleur de la bordure devront être en harmonie avec les bordures 
riveraines. 

 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
 
Allées transversales 6 (cimetière catholique) et 7 (en blanc sur le plan). 
Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou déplacées le long des 
allées principales, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 

 
 

RECOMMANDATION : 
Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 
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5A- 2 - Placettes circulaires 

 
OBJECTIF :  Maintenir et compléter les éléments qui marquent l'organisation circulaire 
des placettes (bordures, grilles et végétation). 
 

 
 
5A- 2.1 Chaussée 
 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Pavés en pierre naturelle massive avec une pose dont le dessin au 
sol renforce la forme circulaire de la placette avec éventuellement une surface 
périphérique circulaire en enrobé pour faciliter le cheminement des personnes à mobilité 
réduite. 
 
Bordure et caniveau autorisés : Files de pavés en pierre naturelle massive sur toute la 
périphérie de la placette pour souligner la forme circulaire. 

 
5A- 2.2 Accotement 

 
REGLEMENTATION : 

Revêtement autorisé : Surface plane enherbée 
 
Végétation autorisée : Haie monovariétale implantée en arc de cercle à l'arrière des 
concessions, taillée à 2,50m, composée d'arbustes persistants (Taxus baccata, 
Chamaecyparis, …) 
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5A- 2.3 Clôture en limite de placette 
 
REGLEMENTATION : 

Bordures :Toutes les bordures en grès seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique en grès rose des Vosges.  
 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, une bordure en grès rose 
des Vosges (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) 
devra être mise en place le long des concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou remplacées à 
l’identique, seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées. 
Au fur et à mesure de la reprise des concessions par la ville, des grilles – neuves ou de 
récupération – devront être mises en place pour compléter les alignements de grilles 
existantes afin que l’ensemble des grilles représente la totalité du pourtour de la placette. 
 
De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons devront être en 
harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. Seules les 
teintes gris foncé et noires sont autorisées. 

 
RECOMMANDATION : 

Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 

 
5A- 3 - Allées à l'intérieur des îlots 

Non réglementé 
 
5A- 4 - Murs de clôture et de séparation 

REGLEMENTATION : 
Construction maçonnée de hauteur identique aux murs existants. 
Surfaces enduites à la chaux. 
Couverture à 2 pentes en tuiles mécaniques de teinte rouge avec faîtage central. 
 

RECOMMANDATION : 
A l'arrière du mur, à l'extérieur du cimetière sur les parcelles de la ville de Mulhouse, une 
haie d'arbustes devrait être plantée pour atténuer la silhouette des bâtiments riverains. 
 

5A- 5 - Mobilier 
 

REGLEMENTATION : 
Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cette partie ancienne 
du cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 

5A- 6 - Columbariums 
 
REGLEMENTATION : 

Les colombariums devront par leur implantation, leur volumétrie, leur modénature, leur 
matériau et leur aspect s’intégrer de manière harmonieuse dans leur environnement. 
Les monuments, leur implantation, et leur organisation seront soumis à l’autorisation de 
l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
Implantation :  
Les columbariums devront être implantés en respectant l’organisation orthogonale du 
cimetière. L’espace devra être délimité par des haies et aménagé (pavage, béton 
désactivé, sable stabilisé, pelouse, massifs d’arbustes, bancs, …) 
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Volumétrie : non réglementé 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 

 
Aspects interdits : 
L’aspect poli à effet miroir. 

 
5A- 7 - Jardins du souvenir 

 
REGLEMENTATION : 

Les jardins du souvenir devront être installés à l’intérieur des ilots. 
Leur implantation et leur organisation seront soumises à l’autorisation de l'Architecte des 
Bâtiments de France. 
 
Implantation :  
Les jardins du souvenir devront être implantés en respectant l’organisation orthogonale du 
cimetière. L’espace devra délimité par des haies et aménagé (pavage, béton désactivé, 
sable stabilisé, pelouse, massifs d’arbustes, bancs, sculptures, …) 
 
 
 

5B – DOMAINE PRIVATIF (CONCESSIONS ET TOMBES ORDINAIRES)   
 

5B- 1- Nouvelles concessions aux abords des allées structurantes 
Objectif : Conserver les monuments remarquables dans leur écrin et préserver l’harmonie des 
lieux. 
 

5B- 1.1 Monuments et pierres tombales  
 
REGLEMENTATION : 

Allées longitudinales A, C, E, F, G et H, et transv ersales 5 bis et 6 du cimetière 
protestant (en bleu sur le plan). 
Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure, soit accolé à la bordure sans dépasser la hauteur de celle-ci. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
En limite arrière matérialisée par un mur : retrait minimum du monument de 50cm par 
rapport au mur. 
 
 
 



 
ESPAYS - JC BRUA   REGLEMENT DE LA ZPPAUP DU CIMETIERE CENTRAL DE MULHOUSE   16 AVRIL 2007   PAGE 37 

Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 

 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant à l'avant (coté 
allée) une hauteur inférieure à la bordure (20cm) et de 180cm à l'arrière. 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
 

 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Aspects interdits : 
L’aspect poli ayant un effet miroir. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
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Allées B et D (en jaune sur le plan). 
Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure sans dépasser la hauteur de 
celle-ci. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
 
Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant à l’avant (côté 
allée) une hauteur inférieure à la bordure (20cm). 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
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Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Aspects interdits : 
L’aspect poli ayant un effet miroir. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
 
 
Allées transversales 6 (cimetière catholique) et 7 (en blanc sur le plan). 
Les nouveaux monuments devront, par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
En limite d’allée : alignement du monument ou de la pierre tombale sur limite. 
 
En limite latérale: soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 10cm par 
rapport à la limite, soit monument implanté en limite. 
 
En limite arrière : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 10cm par 
rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par un mur : retrait minimum du monument ou de la pierre 
tombale de 50cm par rapport au mur. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
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Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant une hauteur de 
30cm à l’avant (coté allée) et de 180cm à l'arrière. 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 

 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 

 
 

5B- 1.2 Clôtures 
 
REGLEMENTATION : 

Allées longitudinales A, C, E, F, G et H, et transv ersales 5 bis et 6 du cimetière 
protestant (en bleu sur le plan). 
Bordure : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les bordures en grès 
ou en granito au profil avec angles adoucis seront conservées et restaurées ou 
remplacées à l’identique. 
 
Dans le cas de travaux de modification, une bordure en pierre naturelle massive d’aspect 
mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) devra être 
mise en place en limite d’allée pour les concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique, seules les teintes gris foncé 
et noires sont autorisées. 

 
Allées B et D (en jaune sur le plan). 
Bordure : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les bordures en grès 
ou en granito au profil avec angles adoucis seront conservées et restaurées ou 
remplacées à l’identique.  
 
Dans le cas de travaux de modification, une bordure en pierre naturelle massive d’aspect 
mat (au profil avec angles adoucis, large de 20cm et visible sur 20 cm de haut) devra être 
mise en place en limite d’allée pour les concessions qui n’en disposent pas. 
 
Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique, seules les teintes gris foncé 
et noires sont autorisées. 
 
Allées transversales 6 (cimetière catholique) et 7 (en blanc sur le plan). 
Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou déplacées le long des 
allées principales. 

 
RECOMMANDATION : 

Les grilles pourront être amovibles, des tiges de fixation en acier inoxydable restant 
scellées dans la bordure. 
  
En limite arrière et latérale des concessions, des bordures en grès et des grilles pourront 
être créées. De par leur type, modénature, matériau et teinte, les grilles et portillons 
seront en harmonie avec le caractère de la séquence dans laquelle elles s’insèrent. 
Seules les teintes gris foncé et noires sont autorisées pour les grilles et portillons. 



 
ESPAYS - JC BRUA   REGLEMENT DE LA ZPPAUP DU CIMETIERE CENTRAL DE MULHOUSE   16 AVRIL 2007   PAGE 41 

5B- 1.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Des arbustes ou des plantes vivaces d'une hauteur maximum de 50 cm sous forme de 
massifs ou de haies sont autorisés sur la surface située à l'avant de la concession (coté 
allée principale) et sur une profondeur de 2/3 de la concession. 
 
Une végétation arbustive sous forme de massifs et de haies d'une hauteur limitée à 2,50m 
est autorisée sur la surface arrière de la concession (1/3 de la profondeur). 
La végétation arborescente est interdite. 
 
Cette végétation devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
 

5B- 2 - Concessions antérieures à la ZPPAUP aux abo rds des allées 
structurantes 
 

5B- 2.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être maintenus en place, restaurés 
et entretenus selon les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
 

5B- 2.2 Autres monuments  
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 5B- 1.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance de la concession : 
Toute retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 
 

5B- 2.3 Clôtures  
REGLEMENTATION : 

Toute modification de clôture devra être conforme au règlement des clôtures des 
nouvelles concessions (article 5B- 1.2 Clôtures) 

 
5B- 2.4 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 5B- 1.3 Végétation). 
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5B- 3- Nouvelles concessions à l'intérieur des îlot s 
 

5B- 3.1 Monument et pierre tombale 
REGLEMENTATION : 

Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 120 cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
10cm par rapport à la limite. 
 
Entre deux monuments sur une même concession : distance minimum de 20cm entre 
chaque monument. 
 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant à l’avant (côté 
allée) une hauteur inférieure à la bordure (20cm) et de 180cm à l'arrière. 
 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumis à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
 
Matériaux autorisés : 
Les matériaux à utiliser pour la partie visible des tombes sont les pierres naturelles 
massives pour le monument, et le bronze, la fonte, l’acier, le laiton, le zinc, le verre, le 
plomb, la céramique et la terre cuite pour les détails monumentaux. 
 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques ou reconstitués, type granito, etc. 
Les matériaux présentant un trop fort contraste de couleur. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
 

5B- 3.2 Clôtures 
REGLEMENTATION : 

Toutes les grilles existantes seront conservées et restaurées ou déplacées le long des 
allées principales. 
 

5B- 3.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Des arbustes ou des plantes vivaces d'une hauteur maximum de 50 cm sous forme de 
massifs ou de haies sont autorisés sur la surface située à l'avant de la concession (coté 
allée principale) et sur une profondeur de 2/3 de la concession. 
 
 
 



 
ESPAYS - JC BRUA   REGLEMENT DE LA ZPPAUP DU CIMETIERE CENTRAL DE MULHOUSE   16 AVRIL 2007   PAGE 43 

Une végétation arbustive sous forme de massifs et de haies d'une hauteur limitée à 2,50m 
est autorisée sur la surface arrière de la concession (1/3 de la profondeur). 
La végétation arborescente est interdite. 
 
Cette végétation devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 

 
 

5B- 4 - Concessions antérieures à la ZPPAUP à l'int érieur des îlots 
 

5B- 4.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être maintenus en place, restaurés 
et entretenus selon les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
 

5B- 4.2 Autres monuments  
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 5B- 3.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance de la concession : 
Toute retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 

 
5B- 4.3 Clôtures 
REGLEMENTATION : 

Toute modification de clôture devra être conforme au règlement  des clôtures des 
nouvelles concessions (article 5B- 3.2 Clôtures) 

 
5B- 4.4 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 5B- 3.3 Végétation) 

 
 
5B- 5- Nouvelles tombes ordinaires à l'intérieur de s îlots 

 
5B- 5.1 Monument et pierre tombale 
REGLEMENTATION : 

Les nouveaux monuments devront, par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’harmoniser à l'ensemble des tombes. 
 
Implantation obligatoire :  
Les limites de la concession devront être matérialisée par une bordure ou par un 
monument. 
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Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant une hauteur de 
30cm à l’avant et de 180cm à l'arrière. 

 
Matériaux interdits : 
Tous les matériaux synthétiques. 
 

5B- 5.2 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation arbustive ou arborescente interdite 
 
 
5B- 6 - Tombes ordinaires antérieures à la ZPPAUP à  l'intérieur des îlots 

 
5B- 6.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial pourront être maintenus en place ou avec 
l'accord du comité d'expert déplacés et réinstallés aux abords des allées structurantes et 
des placettes circulaires. 
 
Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être restaurés et entretenus selon 
les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
 

5B- 6.2 Autres monuments  
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 5B- 5.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance du monument : 
Tout retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 
 

5B- 6.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 5B- 5.2 Végétation) 
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SECTEUR 6 : CIMETIERE PAYSAGER 
Ce secteur correspond à l'extension récente du cimetière, il est cloisonné par de courtes haies 
et planté de nombreux arbres tiges d'essences variées. 

 
6A - DOMAINE PUBLIC 
 

6A- 1 - Allées principales  
 

6A- 1.1 Chaussée 
Non réglementé 

 
6A- 1.2 Accotement 

Non réglementé 
 

6A- 1.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Des arbres tiges en alignement seront implantés le long des allées principales. 
Des arbres tiges isolés seront implantés aux angles des îlots et de façon aléatoire sur les 
îlots entre les concessions. 
Des arbustes en haies taillées seront implantés en limite séparative des îlots 
Les essences des arbres seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette 
aux arbres existants 
Les essences des arbustes ne sont pas réglementées, les arbustes persistants devront 
être majoritaires 

 
6A- 3 - Allées à l'intérieur des îlots 

Non réglementé 
 

6A- 4 - Murs de clôture et de séparation 
REGLEMENTATION : 

Mur de séparation en bordure du secteur 4 
Construction maçonnée de hauteur identique aux murs existants. 
Surfaces enduites à la chaux. 
Couverture à 2 pentes en tuiles mécaniques de teinte rouge avec faîtage central. 

 
Mur de clôture extérieur 
Non réglementé 
 

6A- 5 - Mobilier 
REGLEMENTATION : 

Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cette partie ancienne 
du cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
 
 

6B – DOMAINE PRIVATIF 
 

6B- 1- Nouvelles concessions  
Objectif : Conserver les monuments remarquables dans leur écrin et préserver l’harmonie des lieux 
notamment en conservant l’alignement des tombes matérialisé par une bordure le long des allées. 
 

6B- 1.1 Monument et pierre tombale 
REGLEMENTATION : 
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Les nouveaux monuments devront, de par leur implantation, leur volumétrie, leur 
modénature, leurs matériaux et leur aspect, s’intégrer de manière harmonieuse dans la 
séquence dans laquelle ils prennent place. 
 
Implantation obligatoire :  
 
En limite d’allée, les limites de la concession devront être matérialisées par une bordure. 
 
En limite latérale ou arrière, les limites de la concession devront être matérialisées par 
une bordure ou par un monument. 
 
En limite d’allée : soit retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 20cm par 
rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure sans dépasser la hauteur de 
celle-ci. 
 
En limite latérale matérialisée par une bordure : soit retrait minimum du monument ou de 
la pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure, soit monument accolé à la bordure. 
En limite latérale sans bordure : soit retrait minimum du monument ou de la pierre 
tombale de 10cm par rapport à la limite, soit monument implanté sur la limite. 
 
En limite arrière matérialisée par une bordure : retrait minimum du monument ou de la 
pierre tombale de 10cm par rapport à la bordure. 
En limite arrière sans bordure : retrait minimum du monument ou de la pierre tombale de 
20cm par rapport à la limite. 
En limite arrière matérialisée par un mur : retrait minimum du monument de 50cm par 
rapport au mur. 

 
Les espaces de retrait seront maintenus au niveau de l'accotement (remblai interdit) de 
l'allée et seront revêtus d’une surface minérale ou végétale. 
 
Volumétrie :  
Les monuments devront être contenus dans un volume trapézoèdre ayant une hauteur de 
30cm à l'avant (coté allée) et de 180cm à l'arrière. 
Toute émergence ponctuelle (stèle, croix, sculpture, …) est soumise à l’autorisation de 
l’Architecte du Bâtiment de France. 
 
Adaptation au regard du caractère exceptionnel de la demande : 
Toute demande pour un monument exceptionnel débordant du gabarit volumétrique 
prescrit et présentant des matériaux non autorisés pourra faire l'objet d'une adaptation 
des règles au regard du caractère exceptionnel de la demande si l'Architecte des 
Bâtiments de France le juge nécessaire. 
 

6B- 1.2 Clôtures 
REGLEMENTATION : 

 
Bordure : En limite avant des concessions, toutes les bordures en grès ou en granito au 
profil avec angles adoucis seront conservées et restaurées ou remplacées à l’identique. 

 
Grilles : En limite avant, arrière et latérale des concessions, toutes les grilles existantes 
seront conservées et restaurées si elles appartiennent à un ensemble ou déplacées le 
long des allées principales si elles sont isolées. 
 
 

6B- 1.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Une végétation d’arbustes ou des plantes vivaces sous forme de massifs et de haies 
d'une hauteur limitée à 2,00m est autorisée sur l’ensemble de la concession. 
La végétation arborescente de petite taille (arbres fruitiers stériles en basse tige, …) est 
ponctuellement autorisée. 
Cette végétation devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
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6B- 2 - Concessions antérieures à la ZPPAUP  
 

6B- 2.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
 

REGLEMENTATION : 
Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial pourront être maintenus en place ou avec 
l'accord du comité d'expert déplacés et réinstallés aux abords des allées structurantes et 
des placettes circulaires des secteurs 3 et 5. 
Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être restaurés et entretenus selon 
les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
 

6B- 2.2 Autres monuments  
REGLEMENTATION : 

Transformation et extension : 
Toute transformation et extension d’un monument existant pourra conserver  son 
implantation par rapport aux limites. 
Tout remplacement d’un monument existant par un nouveau monument devra être 
conforme au règlement  des monuments des nouvelles concessions (article 6B- 1.1 
Monument et pierre tombale) 
 
Retrait à échéance de la concession : 
Tout retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 

 
6B- 2.3 Végétation 
REGLEMENTATION : 

Végétation existante : 
La végétation existante devra être entretenue régulièrement et ne pas déborder sur les 
concessions riveraines. 
 
Végétation nouvelle : 
Toute transformation et ajout de végétation sur une concession devra être conforme au 
règlement  de la végétation sur les nouvelles concessions (article 6B- 1.3 Végétation). 
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SECTEUR 7 : EXTENSION DU CIMETIERE ISRAELITE  
Ce secteur correspond à l'extension récente du cimetière israélite, il est entièrement géré par le 
consistoire. 

 
7A – PARTIE COMMUNE 
 

7A- 1 - Allées structurantes 
Les allées structurantes devront prolonger les allées du secteur 4 
 

7A- 1.1 Chaussée 
Non réglementé 
 

7A- 1.2 Végétation   
REGLEMENTATION : 

Des arbres tiges en alignement devront être implantés de part et d'autre des allées. 
Les essences seront identiques ou similaires par leur port ou leur silhouette aux arbres 
existants en bordure des allées des secteurs riverains. 

 
 

7A- 2 - Allées à l'intérieur des îlots 
Non réglementé 

 
 
7A- 3 - Murs de clôture et de séparation 

REGLEMENTATION : 
Mur de séparation 
Prolonger le mur de clôture en bordure du secteur 2  
Construction maçonnée de hauteur identique aux murs existants. 
Surfaces enduites à la chaux. 
Couverture à 2 pentes en tuiles mécaniques de teinte rouge avec faîtage central. 

 
Mur de clôture extérieur 
Non réglementé 

 
 
7A- 4 - Mobilier 

REGLEMENTATION : 
Le mobilier (bancs, fontaines, candélabres, panneaux d'information, ..) et son implantation 
(situation, organisation, …) sera en harmonie avec le caractère de cette partie ancienne 
du cimetière. 
Conformément au Code du patrimoine et de l’environnement, le mobilier est soumis à 
l’autorisation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
 

7B – SEPULTURES 
 
7B- 1 - Sépultures antérieures à la ZPPAUP  

 
7B- 1.1 Monuments reconnus d'intérêt patrimonial pa r le comité d'experts  
REGLEMENTATION : 

Les monuments reconnus d'intérêt patrimonial devront être maintenus en place, restaurés 
et entretenus selon les règles de l'art. 
Tous les travaux d'entretien et de restauration devront être soumis à l'avis du comité 
d'experts et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Les techniques d'entretien et de restauration (sablage, nettoyage haute pression, …) qui 
risque de détériorer les matériaux et les modénatures sont proscrites. 
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7B- 1.2 Autres monuments  
 

REGLEMENTATION : 
Transformation et ajouts : 
Non réglementé 
 
Retrait à échéance de la concession : 
Toute retrait de monument par le service des cimetières de la ville de Mulhouse ne devra 
être effectué qu'après accord du comité d'experts 
 
 

7B- 2- Nouvelles sépultures 
Non réglementé 

 
 


